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1.3 Liste des destinataires 
 

 
Monsieur le préfet, Directeur de la sécurité civile, Sous-direction de la gestion des 
risques 
 
Monsieur le préfet de la zone de défense Ouest, Préfecture de la zone de défense 
Ouest 
 
Monsieur le directeur de cabinet du préfet de la Manche 
 M. le chef du bureau de la communication interministériel 
 M. le chef du service départemental des systèmes d’information et de 
communication 
 M. le chef du service interministériel de défense et de protection civiles 
 
Monsieur le sous-préfet de Cherbourg 
 
Monsieur le sous-préfet de Saint-Lô 
 
Madame la sous-préfète de Coutances 
 
Monsieur le sous-préfet d’Avranches 
 
Monsieur le directeur SNCF de l’Etablissement Infrastructure Circulation (EIC) 
Normandie  
 
Réseau Ferré de France 
 
Electricité de France 
 
Monsieur le commandant de groupement de gendarmerie de la Manche 
 
Monsieur le directeur départemental de la sécurité publique 
 
Monsieur le procureur de la République de Cherbourg 
 
Monsieur le procureur de la République de Coutances 
 
Monsieur le président du Conseil régional 
 
Monsieur le président du Conseil général 
 
Mmes et MM les maires concernés par les différentes voies ferrées 
 
Monsieur le directeur départemental des territoires et de la mer 
 
Monsieur le directeur interrégional des routes Nord-Ouest 
 
Monsieur le délégué militaire départemental 
 
Monsieur le directeur général de l’agence régionale de santé de Basse-Normandie 
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Monsieur le directeur des services d’incendie et de secours 
 
Monsieur le directeur des services d’aide médicale urgente 
 
Monsieur le directeur départemental de la protection des populations 
 
Monsieur l’inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale 
 
Monsieur le directeur départemental de la cohésion sociale 
 
Monsieur le directeur départemental des finances publiques 
 
Madame la présidente de l’association départementale de protection civile 
 
Monsieur le président de la croix rouge française 
 
Monsieur le directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement 
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1.5 Sigles et abréviations 
 

AASC Association Agréée de Sécurité Civile 
 
ARS Agence Régionale de Santé 
 
ASN Autorité de Sûreté Nucléaire 
 
CERRA CEntre de Réception et de Régulation des Appels 
 
CMIR Cellule Mobile d’Intervention Radiologique 
 
COD Centre Opérationnel Départemental 
 
CODIS  Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et de Secours 
 
COFRET COrrespondant FRET au sein du Centre régional des Opérations 

SNCF 
 
COGC Centre Opérationnel de Gestion des Circulations 
 
COGIC  Centre Opérationnel de Gestion Interministérielle des Crises 
 
CORG  Centre Opérationnel et de Renseignement de la Gendarmerie 
 
COS  Commandant des Opérations de Secours 
 
COPG Commandant des Opérations de Police et de Gendarmerie 
 
COZ Centre Opérationnel de Zone 
 
CPCO Centre de Planification et de Conduite des Opérations 
 
CRC Coordinateur Régional Circulation 
 
CSP Commissariat de Sécurité Publique 
 
CTA Centre de Traitement de l’Alerte 
 
DDPP Direction Départementale de la Protection des Populations 
 
DDSIS  Direction Départementale des Services d'Incendie et de Secours  
 
DDSP  Direction Départementale de la Sécurité Publique 
 
DDTM Direction Départementale des Territoires et de la Mer 
 
DGSNR Direction Générale de la Sûreté Nucléaire et de la Radioprotection 
 
DOS  Directeur des Opérations de Secours 
 
DMD Délégation Militaire Départementale 
 
DSC Direction de la Sécurité Civile 
 
DSI Directeur des Secours Incendie 
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DSM Directeur des Secours Médicaux 
 
DREAL Direction Régionale de l’Environnement, de l’Aménagement et du 

Logement 
 
DZ  Drop Zone (Aire de poser d’hélicoptère) 
 
EDF Electricité De France 
 
EEX  Etablissement d’EXploitation (SNCF) 
 
EIC Etablissement Infra Circulation 
 
EF Entreprise Ferroviaire 
 
EPIC Etablissement Public à caractère Industriel et Commercial 
 
GGD Groupement de Gendarmerie Départementale 
 
IRSN Institut de Radioprotection et de Sûreté Nucléaire 
 
LGV Ligne à Grande Vitesse (pour les TGV) 
 
NOVI NOmbreuses VIctimes 
 
ONF Office National des Forêts 
 
ORSEC Organisation de la Réponse de SÉcurité Civile 
 
PC Régulation  Poste de Commandement de l’Exploitant (SNCF) 
 
PCO Poste de Commandement Opérationnel 
 
PIS  Plan d’Intervention et de Sécurité 
 
PK  Point Kilométrique 
 
PMA Poste Médical Avancé 
 
PSS  Plan de Secours Spécialisé  
 
RFF  Réseau Ferré de France 
 
ROV Responsable Opérationnel Voyageurs, correspondants des activités 

de voyageurs de la SNCF au sein du CRO 
 
SAMU  Service d'Aide Médicale Urgente 
 
SDIS Service Départemental d’Incendie et de Secours 
 
SDSIC Service Départemental des Systèmes d’Information et de 

Communication 
 
SIDPC  Service Interministériel de Défense et de  Protection Civiles 
 
SMUR  Service Mobile d’Urgence et de Réanimation 
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SNCF Société Nationale des Chemins de Fer Français 
 
SSSM Service de Santé et de Secours Médical 
 
TER Train Express Régional 
 
TGV Train à Grande Vitesse 
 
TMD Transport de Matières Dangereuses 
 
TMR Transport de Matières Radioactives 
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2.1 Base juridique 
 

Le plan ORSEC - Dispositions spécifiques « accident ferroviaire » - est fondé sur la loi de 
modernisation de sécurité civile du 13 août 2004 et du décret du 13 septembre 2005 relatif 
au plan ORSEC.  
 
L’instruction interministérielle n° 01-105 du 27 ma rs, relative à l’organisation des secours 
en cas d’accident ferroviaire, plus communément dénommé annexe ORSEC SNCF.  
 
Le plan ORSEC « accident ferroviaire » vient en complément du plan d’intervention et de 
sécurité (PIS) de l'exploitant. Ce dernier est destiné à faire face aux accidents courants ne 
concernant qu’un nombre très réduit de victimes ou non susceptibles de créer des risques 
collatéraux importants, et dont la résolution ne nécessite pas la mise en œuvre de 
mesures inter-services exceptionnelles (nombreuses victimes, transport de marchandises 
dangereuses (TMD) ou radioactives (TMR) …).  
 
Le plan ORSEC dispose de volets spécifiques relatifs aux transports de matières 
dangereuses et radioactives au sein desquels est abordé l'aspect de ce type de transport 
par voie ferrée. 
 
Le Réseau Ferré de France (RFF), au statut d’EPIC, établissement public à caractère 
industriel et commercial, est propriétaire des lignes de chemins de fer. La SNCF, 
également EPIC, exploite ces lignes et est chargée de la gestion du trafic et de la 
circulation des trains. 
 
 

2.2 Objectifs du plan 
 
 
Le plan ORSEC - dispositions spécifiques « Accident Ferroviaire » vise à prévoir les 
dispositions propres à apporter une réponse adaptée à une situation accidentelle grave  
pour laquelle des moyens importants  sont nécessaires, en complément de ceux de 
l’exploitant . 
 
En effet, en cas d’accident, il faut être en mesure de secourir les victimes le plus 
rapidement possible, de réduire les conséquences et informer les familles, la population et 
les médias et de continuer à gérer le trafic ferroviaire. 
 
Le plan doit permettre de coordonner, de mettre en œuvre un volume important de 
moyens, tant ceux de l’exploitant que ceux des services publics. 
 
Selon le type d’accident concerné, la mise en œuvre du plan Orsec ne fait pas obstacle au 
déclenchement simultané, par le préfet, d’autres plans d’urgence tel que le plan 
nombreuses victimes (NoVi). 
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33  PPRRÉÉSSEENNTTAATTIIOONN  DDEESS  LLIIGGNNEESS  
FFEERRRROOVVIIAAIIRREESS  

 
 
 
Le département de la Manche est traversé par 3 lignes ferroviaires : 
 
- Paris / Cherbourg ; 
- Lison / Pontorson-Le Mont Saint Michel ; 
- Paris / Granville. 
 
La desserte de ces lignes est essentiellement voyageurs, Valognes et Cherbourg assurant 
un trafic fret. 
 
Le profil est accidenté et présente des déclivités jusqu’à 15 mm/m. 
 
130 passages à niveau (PN) sont répertoriés sur le département ; 100 à SAL 
(Signalisation automatique lumineuse), 7 piétons, 12 privés et 11 gardés. 
 
La ligne Paris / Cherbourg est électrifiée en 25 000 volts. 
 
La section de ligne Lison / Pontorson-Le Mont Saint Michel est électrifiée en 25 000 volts 
entre Lison et St Lô ; au-delà de St Lô vers Pontorson, les trains sont assurés en traction 
thermique. 
 
La ligne Vire / Granville est assurée en traction thermique.  
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3.1 Ligne de Paris à Cherbourg 
 
 
La ligne, passant par Lison, Carentan et Valognes, traverse la partie Nord du 
département de la Manche sur une distance d’environ 75 km, elle correspond au 
dernier tronçon de l’axe Paris-Cherbourg. Cette ligne est ouverte aux trafics 
voyageurs et fret. 
 
 

Situation physique :  
 
La ligne présente un profil accidenté sur le département de la Manche.  
 
De nombreux ouvrages d’art (pont-route et pont-rail) jalonnent le parcours. 
 
Il n’existe pas de passages à niveau entre Lison et  Cherbourg. 
Les seuls PN sont situés sur le raccordement mariti me de Cherbourg (14 PN 
sur les 5 kilomètres).  
 
L’électrification en 25.000 volts  a été mise en service en 1996. 
 
L’espacement des trains de même sens est assuré par un système de signalisation 
automatique lumineuse. La circulation est assurée à partir des postes d’aiguillage de 
Cherbourg et Lison tandis que la gestion du trafic est assurée par le poste 
d’aiguillage de Caen (poste centralisateur) et le poste de commandement de Rouen 
(COGC Rouen). 
 
La vitesse maximale des trains atteint 200 Km/h sur une zone comprise entre les 
gares de Carentan et Valognes. 
 
4 points d’arrêts voyageurs sont situés dans le département de la Manche : 
Cherbourg, Valognes, Carentan et Lison. 
 
Trafic supporté :  
 
En moyenne, 30 trains de voyageurs parcourent quotidiennement la ligne. On 
compte en moyenne 2 000 voyageurs transportés par jour. 
 
Le nombre de trains de fret réguliers est de 2 par jour, entre les gares de Valognes et 
de Caen. Il s’agit essentiellement de trafics de matières radioactives à destination ou 
en provenance de La Hague et transitant par la gare de Valognes. 
 
 
De manière plus épisodique, des trains de fret assurent la desserte de Cherbourg 
(chantier maritime). 
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3.2 Ligne de Lison à Pontorson-Le Mont Saint Michel  
 
 
La section de ligne de Lison à Pontorson, passant par Saint-Lô, traverse le 
département sur une distance d’environ 117 km. 
 

Situation physique :  
 
La ligne présente un profil accidenté. 
 
De nombreux ouvrages d’art jalonnent le parcours. 

 
L’électrification de la ligne en 25 000 volts entre  Lison et St Lô  a été mise en 
service en 2006. 
Au-delà de St Lô vers Pontorson, la ligne n’est pas  électrifiée  ; les trains sont 
assurés en traction thermique. 
 
La commande des installations (aiguillage et signalisation) des gares de St Lô et 
Coutances est entièrement assurée depuis le poste d’aiguillage de la gare de Lison. 
 
Les installations (aiguillage et signalisation) de la gare de Folligny sont commandées 
à distance depuis le poste d’aiguillage situé en gare de Granville. 
 
On dénombre 84 passages à niveau  sur cette ligne. 

 
 
Trafic supporté :  
 
En moyenne, 30 trains de voyageurs parcourent quotidiennement la ligne avec des 
trains origine / terminus St Lô et Coutances vers Caen. On compte en moyenne 1800 
voyageurs transportés par jour. 
 
8 points d’arrêts voyageurs sont situés dans le département sur cette ligne: Lison, 
Pont-Hébert, Saint-Lô, Carantilly-Marigny, Coutances, Folligny, Avranches et 
Pontorson.  
 
 
Aucun trafic fret régulier ne parcourt cette ligne. 
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3.3 Ligne de Paris à Granville  
 
 
La ligne Villedieu - Granville, en provenance de Paris, traverse la partie Sud du 
département de la Manche, sur une distance d’environ 35 kilomètres, elle correspond 
au dernier tronçon de l’axe Paris-Granville. Cette ligne est ouverte aux trafics 
voyageurs et fret. 
 
 

Situation physique :  
 
La ligne présente un profil accidenté sur le département.  
 
De nombreux ouvrages d’art (pont-rail et pont-route) jalonnent le parcours. 
 
13 passages à niveau sont répertoriés.  
 
La ligne n’est pas électrifiée , la dernière modernisation date de mars 2011 avec la 
mise en service d’une seconde voie entre Granville et Folligny ainsi que le 
raccordement à Folligny permettant la circulation directe des trains depuis Granville 
vers Lison. 
 
L’espacement des trains de même sens est assuré par un système de signalisation 
automatique lumineuse. La circulation est assurée à partir du poste d’aiguillage de 
Granville et la surveillance de la circulation est gérée depuis le poste de 
commandement de Rouen (COGC Rouen). 
 
La vitesse maximale des trains atteint 160 Km/h sur une zone comprise entre les 
gares de Folligny et Granville. 
 
3 points d’arrêts voyageurs sont situés dans le département sur cette ligne: Granville, 
Folligny et Villedieu les Poêles.  
 
Trafic supporté :  
 
En moyenne, 14 trains de voyageurs parcourent quotidiennement la ligne. On 
compte en moyenne 800 voyageurs transportés par jour. 
 
Le nombre de trains de fret régulier est de 2 par semaine, entre les gares d’Argentan 
et Granville. 
Il s’agit essentiellement de trafics de carburant à destination de la gare de Granville. 
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44  RRIISSQQUUEESS  
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4.1 Analyse des risques 
 

4.1.1 Les principaux risques  
 
Sont pris en considération les événements ayant d’emblée un caractère spécifique 
(impact sur les usagers ou les riverains) susceptibles d'entraîner une dégradation de 
la situation, a fortiori s'ils présentent l'une des particularités suivantes :  
 

- arrêt prolongé d'un train de voyageurs ; 
- feu sur rame ; 
- accident impliquant de nombreuses victimes ; 
- accident impliquant de nombreuses victimes avec feu sur la rame. 

 
Dans ces cas, l'exploitant alerte immédiatement et systématiquement les services 
publics pour permettre la montée en puissance des moyens de secours, alors que le 
plan n'est pas encore mis en oeuvre. 
 
 
Les incidents pouvant intervenir en ligne sont dus : 

 
� soit à un défaut des installations : 

• de signalisation 
• d'alimentation caténaire 
• de voie 
 

� soit à une défaillance du matériel moteur : 
• panne de traction 
• déraillement 
• incendie 
 

� soit à un évènement extérieur : 
• choc anormal 
• objet constituant un danger sur la voie 
• feu de forêt ou de talus 
• intempéries (pluie, neige, canicule) 

 
 

Tous ces incidents conduisent à différents types d'accidents. Les principaux cas à 
considérer sont les événements suivants : 

 
� lorsqu'un train en heurte un autre par l'arrière ou "rattrapage" 
� lorsqu'un train en heurte un autre par le côté ou "prise en écharpe" 
� lorsque deux trains se heurtent de face sur une voie ou "nez à nez" 
� lorsqu'un train quitte les rails ou "déraillement" 
� lorsqu'un train entre en collision avec un obstacle 
� lorsqu'un incendie se déclare à bord d'un train 
� lors de l'arrêt prolongé d'un train hors d'une structure d'accueil (gare, dépôt…) 
� lors d'une menace d'acte de malveillance 

 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

IV - RISQUES 

Page 23/101 
Édition 2011 

 

 
Dans tous les cas, les conducteurs, dès qu'ils ont connaissance qu'un incendie à 
bord de la rame s'est déclaré, doivent, si les conditions le permettent, ne pas arrêter 
le train sur un viaduc ou dans un souterrain, mais l'amener, en accord avec le 
régulateur ou l’agent circulation concerné, à un endroit accessible par les secours 
extérieurs et permettant l'évacuation des passagers. 
 
 

4.1.2 Les risques liés à la présence de courant éle ctrique dans les 
caténaires  

 
Installations d’alimentation électrique : 

 
Le fil aérien d’alimentation des engins moteurs en énergie électrique est appelé 
« caténaire ». Il peut être associé à un autre fil nommé « feeder ». 
 
L’ensemble de ces installations d’alimentation électrique est parcouru par du 
courant à 25 000 volts. 
 
Les engins-moteurs électriques captent le courant au moyen d’un dispositif 
embarqué appelé « pantographe » en contact avec la caténaire. Le courant revient 
aux postes d’alimentation RFF appelés « sous-stations » par l’intermédiaire des 
rails. 
 
Les fils de contact de la caténaire sont placés, en général, à une hauteur supérieure 
ou égale à 5,00 mètres par rapport aux rails. 
 
Cette hauteur peut être réduite à moins de 5,00 mètres au droit de certains 
ouvrages d’art. Ces zones sont repérées sur ou au droit des supports par une 
bande bleue avec des liserés blancs. 
 
Dans les tunnels, souterrains, tranchées couvertes, le fil de contact est à considérer 
comme se trouvant à une hauteur inférieure à 5,00 mètres, même en l’absence de 
repérage. 
 
Tout contact du corps humain avec un conducteur nu ou une pièce nue sous 
tension peut entraîner la mort par électrocution ou des effets traumatiques 
(tétanisation, brûlures, syncope, …) plus ou moins graves par électrisation. 
 
Ce contact peut s’établir, soit directement, soit par l’intermédiaire d’un objet, d’un jet 
continu de liquide, de gaz ou d’une flamme. 
 
Pour ces tensions élevées, il existe, même sans contact, un risque électrique par 
amorçage d’arc (début de passage d’un courant électrique à travers l’air) entre un 
conducteur nu ou une pièce sous tension et le corps humain. 
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Intervention à proximité des installations d’alimen tation électrique  
 
 
Toute intervention dans une zone située à une distance inférieure à 3,00 mètres  
de la caténaire nécessite la coupure de l’alimentation électrique.  
 
Cette suppression de la tension d’alimentation élec trique doit faire l’objet 
d’une demande de « coupure d’urgence » ou d’une pro cédure dite de 
consignation C suivie d’une autorisation d’interven tion donnée par le 
responsable exploitation de la SNCF (Régulateur sou s stations). 
 
Toute la procédure détaillée d’intervention sur les installations d’alimentation 
électrique figure dans le document « Modalités d’intervention des services de 
secours sur le réseau ferré national »  (IN2611 – Version 19/02/2008) établi par la 
SNCF en complément du plan (Cf annexe 10.2) 
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55  MMIISSEE  EENN  ŒŒUUVVRREE  DDUU  PPLLAANN  
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5.1 L’alerte 
 
 

5.1.1 Le rôle principal de l’exploitant  
 

Le chef du Centre Opérationnel de Gestion des Circulations (COGC) SNCF de 
Rouen alerte, sans délai, les services publics et fournit les premières informations 
disponibles à ce stade, par téléphone ou par télécopie de confirmation. 
 
Le Coordinateur Régional Circulation (CRC) adresse ensuite le plus tôt possible, par 
télécopie, selon le modèle ci-après, une confirmation avec tous les renseignements 
complémentaires. 

 
Dans le cas des transports de marchandises : 
 
Les avis externes sont centralisés et lancés par le COGC vers les autorités 
concernées. 
Pour les transports fret SNCF, Présence Fret, assure un suivi permanent des 
wagons utilisés pour les transports MD, gère les incidents et en cas d’accidents, 
alerte les pouvoirs publics (IRSN, DGSNR, DSC), les industriels, les chargeurs …  
 
Pour les trains concernant les EF, autre qu’SNCF, les particularités d’acheminement 
sont transmises par ces EF au COGC de Rouen, en charge de les exploiter avec les 
autorités externes. 
 
En cas d’impossibilité de joindre le COGC pour lancer les avis, chaque gare a pour 
consigne d’aviser immédiatement les secours locaux. 
 
 

5.1.2 L’alerte donnée par un témoin  
 
Dans le cas où l’alerte est donnée par un témoin, les services de police et de 
gendarmerie vérifient l’information auprès de la SNCF, via le COGC. Cette dernière 
confirme ou non l’alerte auprès des services de l’Etat. 
 
 

5.1.3 Le rôle du CODIS  
 
En fonction des premiers éléments disponibles et des informations en provenance du 
lieu du sinistre, le CODIS doit faire parvenir à la préfecture la fiche d’information 
d’urgence, soit par fax, soit en l’inscrivant dans les fiches particulières de Synergi. 
 
Cette fiche doit permettre la confirmation de l’alerte et de prendre connaissance de 
l’ampleur du sinistre. 
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5.2 Schéma de la pré-alerte et de l’alerte en cas 
d’accident ferroviaire 

 

EEVVEENNEEMMEENNTT  

 

 

 

15 ou 112 
SAMU 

18 ou 112 
CTA –  CODIS 

Consultation des 
critères du PSS 

17 
CORG (GEND) 
CIC (DDSP) 

EXPLOITANT SNCF 
(COGC) 

Envoi des premiers 
secours publics 

 
SDIS (COS) - SMUR 
Gendarmerie / Police 

1 

3 

 
 

PREFECTURE 
 

Cellule de veille ou de 
crise  
Préfecture, sous-préfecture 
SDIS 
ARS 
DDTM/Conseil Général 
Conseil Régional 
Collectivités territoriales 
AASC 
DREAL (en cas de TMD) 
ASN (en cas de TMR) 
… 

 

Confirmation de l’alerte  
 

et description de 
l’ampleur du sinistre 

Organismes zonaux (COZ) 
 

Organismes nationaux (COGIC) 

TEMOIN Demande de 
confirmation 
de l’accident 

auprès de 
l’exploitant 

Confirmation de 
l’alerte suite à un 
appel d’un témoin 

Alerte donné e 
par un témoin  

Réunit les services  

 

A1 
A2 

A3 

B 

Alerte 

4 

Alerte donnée  
par l’exploitant  

Informe  

2 
Informe  

Pré-alerte  
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5.3  Fax de confirmation de l’alerte et Fiche 
d’Information d’Urgence 

 

CONFIRMATION TELECOPIEE 
(A REMPLIR PAR LA SNCF) 

 

 
 
DE: CENTRE OPERATIONNEL DE GESTION DES CIRCULATIONS SNCF DE ROUEN 
 (COGC) 
 
A: CODIS (Fax : 02 33 56 86 86) 
 GROUPEMENT GENDARMERIE – CORG (Fax : 02 33 75 50 28) 
 DDSP – CIC (Fax : 02 33 72 68 36) 
 PREFET 50 ET DIRECTEUR DE CABINET (Fax : 02 33 57 36 66) 
 
OBJET : ACCIDENT FERROVIAIRE 
 
TEXTE: UN ACCIDENT FERROVIAIRE S’EST PRODUIT A………..H………..min 
 
SUR TRAIN N°                               VOIE                             DESTINATION                        

PK N° :…………… Commune :…………………..Département :…………....…… 

NOMBRE DE PASSAGERS: 

 

LOCALISATION   Tunnel Viaduc Gare Autre: __________ 

 
NATURE DE L’ACCIDENT :………………………………………………(déraillement, collision,……) 
 
SUIVI D’INCENDIE                    OUI     �                  NON     �      
 

1ère EVALUATION   � DES VICTIMES……………………………………………….. 
    � DES DEGATS ………………….……………………………... 
 
DECLENCHEMENT PIS             OUI    �             NON    �       
 
MESURES IMMEDIATES PRISES :…………………………………….………………………... 
…………………………………………..(mise en sécurité des voyageurs, coupure de courant…..) 
 
COMPLEMENT D’INFORMATION : …………..…………………………………………….………… 

…………………………………………………………………………………………………………….. 
TIERS IMPLIQUES : ………………………………………..………………………………….………… 

………………………………………………………………………………………………………..……. 
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FICHE D’INFORMATION D’URGENCE  (A REMPLIR PAR LE CODIS) 
 

Expéditeur :  CODIS 50     Destinataires  : (tous services selon schéma d’alerte) 
 
 
 

Date :  …..… /..…… / 20…..…….    Heure  : …… H……...     Origine de l’alerte  : …….……………………… 
 
 

Ligne de  :……………………………..…….  à  ………………………………… 
 
 

PK N° :………………    Commune  : ……………..………………….………..    Département  : Manche 
 
 

Localisation :  Gare de ……………………….      Passage à niveau   Autre :  …………….…………… 
 
 

Victimes  :   NON   OUI  Evaluation du nombre de blessés :  …..………. 
 

    Nombre de personnes décédées :  …………… 
 

    Nombre d’impliqués :  ………………..……….… 
 
 

Numéro de train  : 1
er train : …………. Numéro de train  : 2

ème

 train : ……………… 
 

Type de train  : Type de train  : 
Nature du train  :   Voyageurs    Fret    Vide  Nature du train  :   Voyageurs    Fret    Vide 
 

Type de machine  :  Diesel    Electrique  Type de machine  :  Diesel      Electrique   
 

Origine ……………...Destination  …….………. Origine  …………… Destination  …………….. 
 
 

TYPE D’EVENEMENT 
���� Arrêt prolongé hors d’une structure d’accueil :  
 Incident technique     � 
 Conditions météo exceptionnelles    � 
 Incident lié à la circulation    � � Obstacle sur la voie  � 
           � Accident passage à niveau � 
 

���� Feu sur rame  :   Motrice �   Voiture voyageurs �   Wagon marchandises � 
 

���� Accident impliquant de nombreuses victimes : 

Déraillement  �     Collision  � Voiture couchée :  Oui   Non  
 

���� Nombreuses victimes avec feu sur rame : 

Déraillement � Collision � Voiture couchée :  Oui   Non 
 

���� Annexe ORSEC « accident ferroviaire » mise en œuvre le ____ / ____ / 20___.à _____ h _____ 
 

Numéro de téléphone à rappeler : Direction SNCF   / ____ / ____ / ____ / ____ / ____ / 
 

ACTIONS EN COURS : 
 
Par la SNCF : …………………………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Par les services de secours : …………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 

Par autres organismes : ………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

CAUSE APPARENTE DU SINISTRE :  ……………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
 
 

AUTRES COMMENTAIRES :  …………………………………………………………………………...…………… 
……………………………………………………………………………………………………………………………. 
…………………………………………………………… 
 
 

Signature : 
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5.4 Schéma de mise en oeuvre du plan 
 
 
Lorsque l’alerte d’un accident ferroviaire est confirmée par l’exploitant et les services de 
secours et que cet accident implique de nombreuses victimes et/ou nécessite la mise en 
œuvre de mesures inter-services exceptionnelles, le préfet décide, après avis de la cellule 
de veille, de mettre en oeuvre l’annexe ORSEC spécialisée «Accident ferroviaire». 

 
 

 
 
 

  
 
 
 
 

 
 
 

Au niveau :   local zonal  régional  et national 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
  
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
* CPCO : Centre de planification et de conduite des opérations (équivalent du COGIC pour la Défense)

LE PREFET MET EN ŒUVRE L’ANNEXE 
ORSEC «  Accident ferroviaire » 

ACTIVE LE COD 
 
PREFECTURE / CABINET / SIDPC 
CELLULE DE COMMUNICATION 
SDIS / SAMU / GGD / DDSP / ARS / AASC 
DDTM / Conseil Général  
DREAL (TMD) / ASN (TMR) / DDPP (animaux) 
DMD (si concerné) 
MAIRES (concernés) 
Conseil Régional 

DREAL/ASN 
(si TMD ou TMR) 

COGIC 
CPCO * 

COZ 
Préfectures voisines 

Ordonne 
le bouclage des zones 

d’exclusion et/ou mise à 
l’abri en cas d’accident 
TMR sur le réseau RFF 

 

Diffuse les messages de 
prévention, d’alerte et de 

recommandations 

LE PREFET ORGANISE 
LE COMMANDEMENT 

LE PREFET INFORME 
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6.1 L'organisation départementale 
 

Le DOS (directeur des opérations de secours) 

 
Le directeur des opérations de secours est, jusqu’à la reprise de cette fonction par le 
préfet ou son représentant (sous-préfet d’arrondissement par exemple), le maire de la 
commune où se situe l’incident ou l’accident. 
Il veille en particulier à la mise en œuvre des moyens nécessaires aux besoins immédiats 
de la population. 
 
En cas d’accident dont les conséquences dépassent les limites ou les capacités d’une 
commune, le représentant de l’État dans le département mobilise les moyens de secours 
relevant de l’État, des collectivités territoriales et des établissements publics. 
 
En tant que de besoin, il mobilise ou réquisitionne les moyens privés nécessaires aux 
secours. Il est responsable de la coordination des moyens engagés, publics ou privés, 
matériels ou humains et assure l’information des populations et des élus. 
 
Le préfet commande les opérations de secours depuis le COD (cinétique lente ou rapide). 

 

Le COS (commandant des opérations de secours) 

 
Le commandant des opérations de secours désigné (DDSIS ou son représentant) est 
chargé, sous l’autorité du directeur des opérations de secours, de la mise en œuvre de 
tous les moyens publics et privés mobilisés pour l’accomplissement des opérations de 
secours. 
 
En cas de péril imminent, le commandant des opérations de secours prend les mesures 
nécessaires à la protection de la population et à la sécurité des personnels engagés. Il en 
rend compte au directeur des opérations de secours. 

 

Chaînes de commandement 

 
La cinétique d’un incident ou d’un accident permet de dégager 2 modes opératoires 
possibles, depuis le PCO ou depuis le COD. Sans préjuger du choix que pourrait opérer le 
directeur des opérations de secours, la situation suivante reste à privilégier : 

 

6.1.1 Cinétique rapide ou lente  
 

Dans une situation de type accident ferroviaire important, il est préférable que le 
commandement se fasse à partir du centre opérationnel départemental installé en 
préfecture, salle opérationnelle. En effet, la cinétique rapide de l’événement ne permet pas 
d’installer l’ensemble des moyens de télécommunication nécessaires pour gérer la crise. 
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De plus, dès lors qu’il faut faire face à une situation qui nécessite de s’installer dans la 
durée, le commandement doit également se faire depuis le centre opérationnel 
départemental. Cette solution permet au préfet, tout en poursuivant les activités du 
quotidien, de disposer de l’ensemble de ses moyens de commandement présents au 
COD. 
 
Dans le cadre d’un accident ferroviaire, le préfet commande directement les 
opérations de secours à partir du COD. 
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6.2 La composition de la cellule de crise 
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7.1 Dominante « Ordre public » 
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7.2 Dominante « Protection des populations » 
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7.3 Dominante « Technique » 
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PREFET 
(DOS) 

 
COD 

8.1 Articulation du commandement 
 

 
Dans l'hypothèse d'un accident ferroviaire entraînant un grand nombre de 
victimes et justifiant le déclenchement simultané du plan nombreuses victimes 
(NoVi), le COS désigne un Directeur des Secours Médicaux (DSM) et un 
Directeur des Secours Incendie (DSI) (Cf. Plan NOVI). 

 
La fonction de DSM, sous l'autorité du COS, est assurée par le médecin chef 
du SDIS de la Manche, son adjoint ou le médecin chef du SAMU. 
 
La fonction de DSI, sous l'autorité du COS, est assurée par un officier sapeur-
pompier. 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

DDSIS 
(COS) 

 

PC Pompiers 

 

EXPLOITANT 
 

PC Exploitant 

 
Interface ORSEC-PIS 
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8.2 La préfecture 
 

8.2.1 Service interministériel de défense et de pro tection civile  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Autorité préfectorale  

RENSEIGNE SYNERGI via le 
Portail ORSEC avec les autres 
services 

ALERTE LES DIFFERENTS 
SERVICES 
- SNCF COGC, 
- RFF, 
- SDIS,  
- SAMU 
- AASC 
- DDTM 
- Police, Gendarmerie, 
- ARS, 
- DDPP, DREAL, ASN 
- DMD, 
- Conseil Général (PDAT-DGRT) 
- Conseil Régional 
- SDSIC 
- CBCI 
- Météo France 
- Sous-préfecture concernée 

ACTIVE AVEC LE SDSIC  
- le COD en préfecture, 
- la CIP (cellule d’information du 
public) 

SUIT le déroulement des 
opérations et COORDONNE 
l’action des services 

INFORME 
- l’échelon supérieur (EMZ/COZ) 
de la mise en place des structures 
de commandement 

PREPARE : 
-les éléments de communication 
pour la cellule de presse et pour la 
cellule d’information de la 
population (CIP)  
- le cas échéant, les réquisitions et 
demandes de concours. 

SIDPC 

ORSEC 
« ferroviaire » SUIT LE DEROULEMENT DES 

OPERATIONS 

INTERROGE LES PRINCIPAUX 
SERVICES 
- SNCF COGC, 
- SDIS, 
- Police, Gendarmerie, 
- Conseil Général (PDAT DGRT) 
- DDTM 

REND COMPTE à l’autorité 
préfectorale 

OUI NON 

Fin ORSEC 
« ferroviaire » ? 

NON 

DESACTIVE le COD 

OUI 

Suivi de la situation 
poste-crise 

Retour d’expérience 

FIN  
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8.2.2 Bureau de la communication interministérielle  
 
 
 
 

RÉDIGE ET DIFFUSE 
les informations destinées 
au public (population, 
médias, élus). 

ORGANISE 
si nécessaire, les 
éventuelles conférences 
de presse. 

COMMUNIQUE AVEC 
LES MÉDIAS 

 
Autorité préfectorale  

CBCI 

SIDPC 

ASSURE 
les relations avec les 
médias. 
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8.2.3 Service départemental des systèmes d’informat ion et de 
communication  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ÉLABORE  
un schéma d’organisation de 
réseaux et de transmissions 

MET EN PLACE 
un standard supplémentaire 

PRÉPARE 
les moyens de liaison pour 
l’élément avancé préfecture 
(valise inmarsat …) 

GERE 
les demandes de moyens de 
transmission 

 
Autorité préfectorale  

SDSIC 

SIDPC 
 

GRÉE 
le centre opérationnel 
départemental COD 

ACTIVE 
si besoin, le numéro unique 
de crise NUC 
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8.3 La société nationale de chemin de fer français 
 

Conduite à tenir en cas d’incident ou d’accident  
 

Lorsqu’un événement indésirable se produit, la SNCF peut en être informée : 
� directement par ses propres services (gares, agents de conduite ou personnel 

d’accompagnement d’un train, …), 
� par un tiers utilisant les moyens de communication mis à disposition du public (téléphones 

placés sur les quais de certaines gares, téléphones de passage à niveau, …), 
� par les services publics de secours eux-mêmes informés par un tiers. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Correspondant unique des autorités extérieures à la SNCF en cas d'incident ou d'accident, le CENTRE 
OPERATIONNEL de GESTION des CIRCULATIONS (COGC) de ROUEN, service opérationnel 24h /24h, 
peut être joint en permanence par les moyens téléphoniques suivants : 02.35.07.17.66 ou 
02.35.52.20.01, à défaut et en dernier recours 02.35.52.11.29. 
 
 
 

Agent du 
Service 

Commercial 
Train 

Passager 
du train 

Témoin 
extérieur 

 

CODIS 
Police 

ou 
Gendarmerie 

 
Préfecture 

Centre Opérationnel 
de Gestion des 
Circulations COGC 

Gare ou Poste 

Etablissement (s) 
concerné (s) 

Direction 
Régionale 

Présence Fret ( 
TMD/TMR 

SNCF) 

PC commercial 
voyageurs 

Centre National 
des Opérations 
Ferroviaires 

Procureur de la 
République 

Agent de 
conduite d’un 

train 
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Lorsqu’il est avisé par un tiers d’un incident ou d’un accident survenu dans les emprises du chemin de fer, il 
prend ou fait prendre les mesures d’urgence qui lui incombent : 
� Arrêt des circulations se dirigeant vers le lieu de l'incident 
� Avis aux différentes autorités externes à la SNCF concernées par l'incident : Préfecture, police ou 

gendarmerie, procureur de la république, … 
� Avis aux différents services internes de la SNCF concernés par l'incident, 
� Avis aux EF concernées de l’incident et de ses conséquences, 
� Désignation d'un agent SNCF, qui assumera les fonctions de Chef d'incident Local (CIL), sur les 

lieux de l'incident, 
� Active si besoin est, la cellule de crise SNCF. 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

VIII – FICHES REFLEXE 

Page 64/101 
Édition 2011 

 

8.4 Le service départemental d’incendie et de secou rs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Réception de l’alerte 

Incident / Accident 

 
CODIS - CTA 

 
� SNCF COGC 
� SAMU 
� SDIS (14/35/61) 
� DDSP/CORG 
� Préfet 
� CMIR 

ORSEC 
« ferroviaire »  OUI 

Participation à la cellule 
PROTECTION DES 
POPULATIONS  (COD -
préfecture) 

 

Mise en place des
transmissions entre CODIS et 
COD 

Recueil des informations 

 

Transmission des ordres du 
COD au PC 

Fin ORSEC 
Ferroviaire ?  

OUI 

Désactivation de la cellule 
PROTECTION DES 

POPULATIONS  

Fin d ’événement ?  NON

Suivi situation  
post-crise 

Retour d’expérience 

FIN  

Propose le 
déclenchement 
du Plan NOVI 

 

OUI 
 

NON 

Mise en place 
du PC pompiers 

 
COS 

 

DSI 
 

DSM 

Suivi de la 
situation 

COZ         COGIC 

IRSN 

Diffuse l’alerte 

Envoi du questionnaire de 
remontée d’informations 
par le CODIS à l’IRSN 

Diffusion de l’alerte par : 
Téléphone/e-mail/  

SYNERGI 

 

Prise en charge 
des blessés-
impliqués OUI 

NON

NON

 

Prise en charge des 
blessés-impliqués 

En cas d’accident TMR 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

VIII – FICHES REFLEXE 

Page 65/101 
Édition 2011 

 

8.4.1 Actions du SDIS  
 

 
 
 

PARTICIPE 
à la cellule de crise 

« PROTECTION DES 
POPULATIONS» 

PROCEDE 
à la reconnaissance de l’événement et évalue les 
risques (Nombre de victimes, type d’engin, impliqués, 
…)  

PREND EN CHARGE 
les victimes en liaison avec la chaîne médicale (gestes 
secouristes, opérations de désincarcération …) 

LIMITE LES CONSÉQUENCES 
en présence de matières dangereuses : 
- pour les personnes, 
- les biens 
- l’environnement. 

PROCEDE 
à l’extinction des incendies 

 

SDIS 

ASSURE LE COMMANDEMENT 
des opérations de secours (COS) 

RENSEIGNE 
- le centre opérationnel départemental (COD) 
- le centre opérationnel zonal (COZ) 
- le portail ORSEC (Synergi) 

S’INFORME 
auprès de la SNCF (CIL ou COGC) des mesures déjà 
prises en matière de circulation des trains et mesures 
de protection. 

DEMANDE 
- la coupure de la circulation sur la voie incriminée 

par l’événement et, selon l’avarie, sur d’autres 
voies ; 

- la régulation de la circulation ferroviaire ; 
- la coupure électrique si l’intervention le nécessite 

(extinction de foyer, projection d’eau, présence de 
fumée d’incendie conductrice de courant ou 
opérations en hauteur à proximité des caténaires). 

MOBILISE 
ses moyens internes 

concernés 
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8.5 Les forces de l’ordre (DDSP-GGD) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

Réception de l’alerte 

 

SUIVI DE LA SITUATION 
 

Application des procédures internes au service 
 

SYNTHESE DES INFORMATIONS 

Diffusion de l’alerte  : 
 
� CODIS/CTA 50 
 
� Préfet 

 
� Maire 

ORSEC 
« ferroviaire » 

Participation à la cellule  
ORDRE PUBLIC 

(COD - préfecture) 
Fin d ’événement ?  

Mise en place des transmissions 

Recueil des informations 

 

Transmission des ordres du COD 
aux équipes de terrain 

Suivi situation  
post-crise 

Retour d’expérience 

FIN  

Fin ORSEC 
« ferroviaire » ? 

 

Désactivation de la cellule 
ORDRE PUBLIC  

OUI NON 

OUI 

OUI  

NON 

Suivi de la situation 

Incident / Accident 

 
DDSP- CIC ou - CORG 
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8.6 Le service d’aide médicale d’urgence 
 

 
 
 

 

 

 
 

Le médecin chef du PMA est le médecin responsable d u SAMU 50 ou son 
représentant.  

 
 
 

Répartit les médecins entre l’avant, le tri, les so ins, l’évacuation. 
 
Est en relation permanente :  
 
◙  sur le site : avec le COS et le DSM 
 
◙  au SAMU : avec le médecin régulateur de crise 

 
 
 

 
Est le référent pour  : 
◙  le médecin responsable du tri à l’accueil du P.M.A 
◙  les médecins responsables des soins aux blessés à l’intérieur du P.M.A 
◙  le médecin responsable des évacuations au départ du P.M.A 

 
 
 

 
Décide avec le médecin responsable des évacuations : 
◙  de l’ordre d’évacuation des patients, 
◙  de la médicalisation ou non du transport du patient quittant le P.M.A 
◙  de l’orientation du patient en accord avec le médecin régulateur de la cellule de 

crise au SAMU 50 
 

 
 

 
Doit s’assurer que : 
◙  aucun patient ne quitte le site du sinistre sans passer par le tri du P.M.A 
◙  le secrétariat, à l’entrée du PMA, répertorie tous les patients, 
◙  le secrétariat, à la sortie du PMA, répertorie tous les patients quittant le P.M.A. 

en notant leur destination. 
 

 

MISSIONS DU 

SERVICE D’AIDE MEDICALE D’URGENCE 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

VIII – FICHES REFLEXE 

Page 68/101 
Édition 2011 

 

8.7 L'agence régionale de santé 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

PARTICIPE 
à la cellule de crise « PROTECTION 
DES POPULATIONS » dans les 
situations où il y a une menace ou une 
atteinte à la santé des populations 

APPUIE 
de son autorité les actions du SAMU, les 
actions de mobilisation hospitalière et de 

transport sanitaire. 

COORDONNE 
les opérations de prélèvements et 
d'analyse en matière d'alimentation en eau 
potable et eaux de baignade. 

VEILLE 
à la logistique de l'approvisionnement en 
médicaments (PMA ou hôpitaux) 

MET A DISPOSITION 
les fichiers : annuaires des établissements 
sanitaires, sociaux et médico-sociaux : 
- des professionnels de santé 
- des points de captage AEP 
- des collectivités distributrices d'eau 
potables  

PROPOSE AU PREFET 
des décisions permettant de réduire les 
conséquences de la crise sur la santé des 
populations. 

ALERTE ET MOBILISE  
les collectivités territoriales et autres 
services de l'Etat en matière 
d'hébergement d'urgence des populations 
sinistrées 

MOBILISE 
ses moyens internes 
concernés 

 

ARS 
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OUI 

NON 

8.8 La direction départementale des territoires et de la 
mer 

 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

ORSEC 
« ferroviaire » 

Participation à la cellule  
ORDRE PUBLIC 

(COD - préfecture) 

 
Coordonne la gestion des routes 

(Déviations, reroutage, information du CRICR) 
 

Etablit la cartographie ad hoc 
 

Recense les moyens privés de levage, de 
dégagement des voies, de transport collectif 

(Parades) 
 

Participe à l’évacuation des personnes 
 Suivi de situation post-crise 

Recensement des dommages 
Suivi des indemnisations 

Retour d’expérience 

FIN  

Fin ORSEC 
« ferroviaire » ? 

 

Désactivation de la cellule 
ORDRE PUBLIC  

Suivi de la situation 

SIDPC 

 

DDTM 
Agent de permanence 

 

HO 
SERIS RISC 

 

HNO 
Cadre de permanence 
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8.8.1 Actions de la DDTM  
 

 
 
 

PARTICIPE 
à la cellule de crise 
« ORDRE PUBLIC» 

ÉTABLIT  
la cartographie liée à l’évènement. 

ASSURE 
la mise en place d’obstacles évitant de tenir les points 
de la zone bouclée. 

RECHERCHE 
les moyens et matériels spécifiques : 
- transport de personnes, de déchets, … 
- moyens de manutention, de levage, de tractage, de 

dépannage, de nettoyage, … 

APPORTE 
des éléments de communication à l’autorité 
préfectorale. 

PRÉPARE 
- les arrêtés de circulation, 
- les ordres de réquisition. 

MOBILISE 
ses moyens internes 

concernés 

 

DDTM 

RECENSE ET SURVEILLE 
la faune sauvage et les activités agricoles exposées 
au risque. 

PARTICIPE 
au volet post-crise (recensement des dommages, 
cellule d’indemnisation, …). 

DÉFINIT 
en concertation avec les gestionnaires de voirie (CG – 
DIRNO), les forces de l’ordre (Police, Gendarmerie) et 
le SDIS : 
- les itinéraires de déviation ; 
- les itinéraires dédiés aux secours ; 
- les points de regroupement des transporteurs ; 
- les itinéraires de ramassage. 
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8.9 Le maire 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mise en œuvre de 
l’annexe ORSEC 

« Ferroviaire » 
par le préfet 

Met en place 
une liaison 

avec le COD 

 
Participe : 

 
Organise : 

Aux mesures de 
protection de la 
population exposée et 
à la mise en œuvre 
des coupures de 
circulation routière. 

 
A l’information de la 

population 
communale, en liaison 

avec l’autorité 
préfectorale. 

 
La prise en charge, 
l’hébergement, le 
ravitaillement des 

personnes déplacées 
ou évacuées. 

 
La mise en place 
d’une chapelle 

ardente ou d’un dépôt 
mortuaire, s’il y a lieu. 

Incident / Accident 

 
Le maire 

Informe 
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99  DDIISSPPOOSSIITTIIFF  OOPPÉÉRRAATTIIOONNNNEELL  
CCAARRTTOOGGRRAAPPHHIIEE  

 
 
 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

IX –DISPOSITIF OPÉRATIONNEL - 
CARTOGRAPHIE 

Page 74/101 
Édition 2011 

 

9.1 Carte générale du réseau ferré du département d e 
la Manche 

Les lignes ferroviaires parcourues sur le département de la Manche sont reprises sur la 
carte annexée, issue de Rezoscope. Les lignes Carentan / Barneville, Saint-Lô / Condé 
sur Vire et Vire / Mortain ne sont plus exploitées par la SNCF. 
 

  Pleine-Fougères    Pleine-Fougères    Pleine-Fougères    Pleine-Fougères    Pleine-Fougères    Plerguer    Plerguer    Plerguer    Plerguer    Plerguer  
  Pleudihen    Pleudihen    Pleudihen    Pleudihen    Pleudihen  

  La Fresnais    La Fresnais    La Fresnais    La Fresnais    La Fresnais  

  Cherbourg    Cherbourg    Cherbourg    Cherbourg    Cherbourg  

  Martinvast    Martinvast    Martinvast    Martinvast    Martinvast  

  Couville    Couville    Couville    Couville    Couville  

  Sottevast    Sottevast    Sottevast    Sottevast    Sottevast  

  Valognes    Valognes    Valognes    Valognes    Valognes  

  Montebourg    Montebourg    Montebourg    Montebourg    Montebourg  
  Fresville    Fresville    Fresville    Fresville    Fresville  

  Chef-du-Pont-Ste-Mère    Chef-du-Pont-Ste-Mère    Chef-du-Pont-Ste-Mère    Chef-du-Pont-Ste-Mère    Chef-du-Pont-Ste-Mère  

  Carentan    Carentan    Carentan    Carentan    Carentan  

  Neuilly    Neuilly    Neuilly    Neuilly    Neuilly  

  Lison    Lison    Lison    Lison    Lison  
  Le Molay-Littry    Le Molay-Littry    Le Molay-Littry    Le Molay-Littry    Le Molay-Littry  

  Baupte    Baupte    Baupte    Baupte    Baupte  

  Sourdeval    Sourdeval    Sourdeval    Sourdeval    Sourdeval  

  La Boussac    La Boussac    La Boussac    La Boussac    La Boussac  

  Pontorson-Mont-St-Michel    Pontorson-Mont-St-Michel    Pontorson-Mont-St-Michel    Pontorson-Mont-St-Michel    Pontorson-Mont-St-Michel  

  Servon-Tanis    Servon-Tanis    Servon-Tanis    Servon-Tanis    Servon-Tanis  

  Pontaubault    Pontaubault    Pontaubault    Pontaubault    Pontaubault  

  Avranches    Avranches    Avranches    Avranches    Avranches  

  Montviron-Sartilly    Montviron-Sartilly    Montviron-Sartilly    Montviron-Sartilly    Montviron-Sartilly  

  St-Germain-de-Tallevende    St-Germain-de-Tallevende    St-Germain-de-Tallevende    St-Germain-de-Tallevende    St-Germain-de-Tallevende    La Haye-Pesnel-La Lucerne    La Haye-Pesnel-La Lucerne    La Haye-Pesnel-La Lucerne    La Haye-Pesnel-La Lucerne    La Haye-Pesnel-La Lucerne  

  Folligny    Folligny    Folligny    Folligny    Folligny  

  Hudimesnil    Hudimesnil    Hudimesnil    Hudimesnil    Hudimesnil  

  Cérences    Cérences    Cérences    Cérences    Cérences  

  Quettreville-sur-Sienne    Quettreville-sur-Sienne    Quettreville-sur-Sienne    Quettreville-sur-Sienne    Quettreville-sur-Sienne  
  Orval-Hyenville    Orval-Hyenville    Orval-Hyenville    Orval-Hyenville    Orval-Hyenville  

  Coutances    Coutances    Coutances    Coutances    Coutances  
  Belval    Belval    Belval    Belval    Belval  

  La Haye-du-Puits    La Haye-du-Puits    La Haye-du-Puits    La Haye-du-Puits    La Haye-du-Puits  

  Canisy    Canisy    Canisy    Canisy    Canisy  

  St-Lô    St-Lô    St-Lô    St-Lô    St-Lô  

  Pont-Hébert    Pont-Hébert    Pont-Hébert    Pont-Hébert    Pont-Hébert  

  La Meauffe    La Meauffe    La Meauffe    La Meauffe    La Meauffe  
  Airel    Airel    Airel    Airel    Airel  

  St-Georges-de-la-Rivière    St-Georges-de-la-Rivière    St-Georges-de-la-Rivière    St-Georges-de-la-Rivière    St-Georges-de-la-Rivière  

  Condé-sur-Vire    Condé-sur-Vire    Condé-sur-Vire    Condé-sur-Vire    Condé-sur-Vire  

  St-Rémy (Calvados)    St-Rémy (Calvados)    St-Rémy (Calvados)    St-Rémy (Calvados)    St-Rémy (Calvados)  

  Granville    Granville    Granville    Granville    Granville  
  Folligny    Folligny    Folligny    Folligny    Folligny    Villedieu-les-Poêles    Villedieu-les-Poêles    Villedieu-les-Poêles    Villedieu-les-Poêles    Villedieu-les-Poêles  

  Mesnil-Clinchamps    Mesnil-Clinchamps    Mesnil-Clinchamps    Mesnil-Clinchamps    Mesnil-Clinchamps  

  Vire    Vire    Vire    Vire    Vire  

  Port-Bail    Port-Bail    Port-Bail    Port-Bail    Port-Bail  

  St-Malo    St-Malo    St-Malo    St-Malo    St-Malo  
  Mortain-Le Neufbourg    Mortain-Le Neufbourg    Mortain-Le Neufbourg    Mortain-Le Neufbourg    Mortain-Le Neufbourg  

  Les Maures    Les Maures    Les Maures    Les Maures    Les Maures  

  St-Cyr-St-Georges    St-Cyr-St-Georges    St-Cyr-St-Georges    St-Cyr-St-Georges    St-Cyr-St-Georges  

  Barneville    Barneville    Barneville    Barneville    Barneville  

Lignes non exploitées 
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9.2 Cartographies des passages à niveau 
 

9.2.1 Ligne Paris-Cherbourg  
 

Il n’existe pas de passages à niveau entre Lison et  Cherbourg. 
Les seuls PN sont situés sur le raccordement mariti me de Cherbourg (14 PN sur les 
5 kilomètres).  
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9.2.2 Ligne Lison-Pontorson/Le Mont Saint Michel  
 
On dénombre 84 passages à niveau sur cette ligne. 
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9.2.3 Ligne Paris – Granville  
 
13 passages à niveau sont répertoriés.  
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9.3 Localisation des différentes structures 
 

Ci-joint un tableau récapitulatif des emplacements possibles pour gréer un poste médical avancé (PMA) et un point de rassemblement des 
moyens (PRM).Un second emplacement de PMA est prévu si la gare était sinistrée. 

Emplacement du PMA Emplacement du PRM Gare SNCF 
Lieu Adresse Lieu Adresse 

Gare SNCF Place de la gare. Cherbourg-Octeville 
Cherbourg-Octeville 

Structure PMA Place de la gare. Cherbourg-Octeville 
CSP Cherbourg 

Avenue de Plymouth. Cherbourg-
Octeville 

Gare SNCF Avenue de la gare. Valognes 
Valognes 

Foyer l’espérance Avenue Cornat. Valognes 
CSP Valognes Rue des mimosas. Valognes 

Gare SNCF Place de la gare. Carentan 
Carentan 

Salle des fêtes Rue de la halle. Carentan 
CIS Carentan Route de St Côme. Carentan 

Gare SNCF Place de la gare. Lison 
Lison 

Structure PMA Place de la gare. Lison 
Intersection RD 11 et Rue 
Lemenuel 

Ste Marguerite d’Elle (14) 

Gare SNCF Place de la gare. Pont Hébert 
Pont-Hébert 

Gymnase municipal Lieu dit « Hôtel Gautier ». Pont Hébert 
Ancienne laiterie Route de Saint-Lô. Pont Hébert 

Gare SNCF Place de la gare. Saint-Lô 
Saint-Lô 

Hôtel Mercure Avenue Briovère. Saint-Lô 
CSP Saint-Lô Rue Guillaume Fouace. Saint-Lô 

Gare SNCF Place de la gare. Carantilly 
Carantilly-Marigny 

Salle des fêtes Hameau la mazure. Carantilly 
RD 971, le poteau Marigny 

Gare SNCF Rue de la gare. Coutances 
Coutances 

Maison de retraite Rue de la gare. Coutances 
CSP Coutances Place du vaudon. Coutances 

Gare SNCF La gare. Folligny 
Folligny 

Salle des fêtes Carrefour Bailly. Folligny 
Carrefour RD 924 Le repas. Folligny 

Gare SNCF Place de la gare. Avranches 
Avranches 

Structure PMA ZA de la porrionnais. Avranches 
CSP Avranches St Martin des Champs 

Gare SNCF Place de la gare. Pontorson 
Pontorson 

Salle des fêtes Rue Grémillon. Pontorson 
CIS Pontorson ZA Delta. Pontorson 

Gare SNCF La gare. Villedieu les Poëles 
Villedieu les Poëles 

Salle polyvalente Place Costils. Villedieu les Poëles 
CIS Villedieu les Poëles 

ZA des monts havards. Villedieu 
les Poëles 

Granville Gare SNCF Place Sémard. Granville CSP Granville 
Avenue de la Parfonterie. 
Granville 
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9.3.1 Localisation des PMA et PRM  
 
 

 



Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

IX – DISPOSITIF OPÉRATIONNEL 
CARTOGRAPHIE 

Page 81/101 
Édition 2011 

 

9.4 Communes traversées par une ligne SNCF 
 

9.4.1 Liste des communes concernées  
 
 

Commune de Ligne  Nom du maire 
N° de 

téléphone 
de la mairie  

N° de fax de 
la mairie 

Agneaux Lison-Pontorson Alain Métral 02.33.77.33.50 02.33.05.51.09 

Airel Lison-Pontorson 
Jacqueline Le 

Blond 02.33.56.87.12 02.33.56.87.12 

Amfreville Paris-Cherbourg Alain Maitre 02.33.41.03.92 02.33.41.03.92 

Anctoville sur Boscq Paris-Granville Nadine Bunel 02.33.50.28.62 02 33 90 60 89 

Auvers Paris-Cherbourg Guy Foucher 02.33.42.06.02 02.33.42.06.02 

Avranches Lison-Pontorson Guénhaël Huet 02.33.89.29.42 02 33 58 17 90 

Belval Lison-Pontorson Daniel Lefoulon 02 33 46 94 61 02 33 47 63 92 

Breuville Paris-Cherbourg Germaine Lahaye 02.33.04.42.13 02.33.04.42.13 

Brix Paris-Cherbourg Daniel Lebunetel 02.33.41.94.41 02.33.41.10.06 

Cametours Lison-Pontorson Yves Louaintier 02.33.46.91.16 02.33.07.28.57 

Canisy Lison-Pontorson Etienne Viard 02.33.77.15.40 02.33.77.15.42 

Carantilly Lison-Pontorson Marylène Henry 02 33 56 06 44 02 33 56 06 44 

Carentan Paris-Cherbourg 
Jean-Pierre 
Lhonneur 02.33.42.74.00 02.33.42.74.29 

Carquebut Paris-Cherbourg Jean Buquet 02.33.41.31.19 02.33.41.09.97 

Céaux Lison-Pontorson Michelle Eudes 02.33.70.90.36 02.33.70.94.87 

Cérences Lison-Pontorson 
Jean-Marie 

Remoué 02.33.51.95.47 02.33.51.56.12 

Champcervon Lison-Pontorson Rémi Pinot 02.33.61.60.32 02.33.61.60.32 

Chef du Pont Paris-Cherbourg Marcel Jean 02.33.41.43.18 02.33.41.86.79 

Cherbourg-Octeville Paris-Cherbourg 
Bernard 

Cazeneuve 02.33.87.88.89 02.33.87.88.88 

Contrières Lison-Pontorson Camille Marie 02.33.76.61.56 02.33.76.61.57 

Courcy Lison-Pontorson Annick Bataille 02.33.45.16.09 02 33 45 34 21 

Coutances Lison-Pontorson Yves Lamy 02.33.76.55.55 02.33.76.55.76 
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Commune de Ligne  Nom du maire Téléphone 
de la mairie  

Fax de la 
mairie 

Couville Paris-Cherbourg Alain Pinabel 02.33.52.00.56 02.33.52.19.93 

Donville les Bains Paris-Granville Jean-Paul Launay 02.33.91.28.50 02.33.91.28.55 

Ecausseville Paris-Cherbourg André Groult   

Equilly Paris-Granville Claire Rousseau 02.33.61.30.98  

Fleury Paris-Granville Patrick Challier 02.33.51.13.57 02.33.51.87.05 

Flottemanville Paris-Cherbourg Victor Quesnel 02.33.40.24.38 02.33.40.24.38 

Folligny Paris-Granville 
Lison-Pontorson 

Bernard 
Defortescu 02.33.61.33.11 02.33.61.09.96 

Fresville Paris-Cherbourg Rolande Brécy 02.33.41.81.02 02.33.41.81.02 

Granville Paris-Granville Daniel Carhuel 02.33.91.30.00 02.33.91.30.09 

Hémevez Paris-Cherbourg Jean-Marc Joly 02.33.21.12.19 02.33.21.12.19 

Hocquigny Lison-Pontorson Claude Lenoan 02.33.61.59.20 02 33 61 59 20 

Houesville Paris-Cherbourg Raymond Brotin 02.33.42.07.08 02.33.42.24.16 

Hudimesnil Lison-Pontorson Michel Mesnage 02.33.61.62.09 02.33.61.62.09 

La Glacerie Paris-Cherbourg 
Christian 

Lemarchand 02 33 88 53 27 02.33.88.53.54 
02.33.88.53.59 

La Haye Pesnel Lison-Pontorson 
Paris-Granville Robert Levivier 02.33.61.50.43 02.33.61.46.36 

La Lande d’Airou Paris-Granville René Mabille 02.33.90.09.63 02.33.90.09.63 

La Lucerne d’Outremer Lison-Pontorson Gérard Dieudonné  02.33.61.52.11 02.33.61.52.11 

La Meauffe Lison-Pontorson Alain Mahieu 02.33.56.40.39 02.33.56.38.84 

Le Ham Paris-Cherbourg Guy Buttet 02.33.41.12.55 02.33.41.12.55 

Le Mesnil-Aubert Lison-Pontorson Pierre Loisel 02.33.51.90.50 02.33.51.90.50 

Le Tanu Paris-Granville Léon Grente 02.33.61.54 36 02.33.61.54 36 

Le Val St Père Lison-Pontorson André Trochon 02.33.58.28 39 02.33.60.90.21 

Liesville sur Douve Paris-Cherbourg Francine Lefranc 02.33.41.33.66 02.33.41.33.66 

Lieusaint Paris-Cherbourg Jacques Lecourt 02.33.95.01.80 02.33.95.01.80 

Lison (14) Paris-Cherbourg 
Lison-Pontorson Roland Tostain 02.31.22.82.45  

Lolif Lison-Pontorson Michel Rault 02.33.58.46.26 02.33.58.46.26 
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Commune de Ligne Nom du maire Téléphone 
de la mairie  

Fax de la 
mairie 

Marcey les Grèves Lison-Pontorson André Masselin 02.33.58.10.57 02.33.58.66.15 

Martinvast Paris-Cherbourg Jacky Marie 02.33.52.00.11 02.33.52.52.65 

Montmartin en Graignes Paris-Cherbourg Hubert Lhonneur 02.33.56.81.76 02.33.56.81.76 

Montviron Lison-Pontorson Serge Robidat 02.33.60.91.55 02.33.60.91.55 

Moon sur Elle Paris-Cherbourg 
Lison-Pontorson Lydie Brotin 02.33.05.85.78 02.33.05.85.58 

Négreville Paris-Cherbourg Yves Langlois 02.33.40.04.98 02.33.21.36.40 

Orval Lison-Pontorson Joël Doyère 02.33.45.01.56 02.33.45.73.82 

Pontaubault Lison-Pontorson Michel Perrouault 02.33.60.47.58 02.33.60.67.05 

Pontorson Lison-Pontorson Patrick Larivière 02.33.60.00.18 02.33.60.25.81 

Précey Lison-Pontorson Auguste Chaignon  02.33.70.94.98 02.33.70.94.98 

Quettreville sur Sienne Lison-Pontorson Pierre Dugue 02.33.47.62.09 02.33.47.76.07 

Quibou Lison-Pontorson Evelyne Fabre 02.33.56.62.54 02.33.56.63.91 

Rampan Lison-Pontorson Sylvie Le Blond 02.33.55.30.79 02.33.55.30.79 

Rauville la Bigot Paris-Cherbourg Hubert Lefevre 02.33.04.40.80 02 33 04 85 82 

Rocheville Paris-Cherbourg Jean Desquesnes 02.33.41.96.89 02.33.41.96.50 

Saint Côme du Mont Paris-Cherbourg Pierre Fauvel 02.33.42.41.87 02.33.42.30.68 

Saint Ebremond de 
Bonfossé 

Lison-Pontorson Eugène Fontaine 02.33.56.64.84 02.33.56.11.55 

Saint Georges Montcocq  Lison-Pontorson 
Jean-Yves 
Laurence 02.33.57.00.27 02.33.57.59.06 

Saint Gilles Lison-Pontorson Jean-Luc Lerouxel  02.33.56.63.16 02.33.56.22.85 

Saint Hilaire Petitville Paris-Cherbourg Louis Fauny 02.33.42.10.56 02.33.42.22.81 

Saint Jean des Champs Paris-Granville 
Jean-Claude 

Retaux 02.33.61.31.38 02.33.61.31.38 

Saint Lô Lison-Pontorson François Digard 02.33.77.60.00 02.33.57.39.51 

Saint Martin le Gréard Paris-Cherbourg Philippe Lamort 02.33.52.00.57 02.33.52.00.57 

Saint Pellerin Paris-Cherbourg Michel Néel 02.33.42.13.04 02 33 71 29 44 

Saint Pierre de 
Coutances 

Lison-Pontorson Claude Rivey 02.33.19.04.61 02.33.19.04.62 

Saint Planchers Paris-Granville Serge Paris 02.33.51.67.10 02.33.51.07.06 
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Commune de Ligne  Nom du maire Téléphone 
de la mairie  

Fax de la 
mairie 

Saint Sauveur la 
Pommeraye 

Paris-Granville 
Lison-Pontorson Michel Aumont 02.33.51.59.94 

09 75 63 55 53 02.33.51.59.94 

Sainte Cécile Paris-Granville Roland Guaine 02.33.51.17.87 02.33.51.17.87 

Sainte Mère Eglise Paris-Cherbourg Marc Lefevre 02.33.41.31.18 02.33.41.79.15 

Savigny Lison-Pontorson Eliane Legoubin 02.33.45.11.83 02.33.45.10.48 

Servon Lison-Pontorson Jean Gedouin 02.33.60.25.44 02.33.60.36.58 

Sideville Paris-Cherbourg Henri Destres 02.33.52.05.52 02.33.08.06.49 

Sottevast Paris-Cherbourg Françoise Bougis 02.33.41.96.37 02.33.41.42.22 

Tanis Lison-Pontorson Alain Mazier 02.33.60.16.35 02.33.60.16.35 

Trelly Lison-Pontorson Michel Boizard 02.33.47.62.23 02.33.47.62.23 

Valognes Paris-Cherbourg Jacques Coquelin 02 33 95 82 07 02.33.40.49.69 

Villedieu les Poêles Paris-Granville Daniel Macé 02.33.61.00.16 02.33.61.18.58 

Yquelon Paris-Granville Chantal Tabard 02.33.50.37.34 02.33.50.11.46 

Yvetot Bocage Paris-Cherbourg Alain Croizer 02.33.40.16.66 02.33.40.16.37 

 



 

Préfecture de la Manche 
SIDPC 

ORSEC Volet « Accident ferroviaire » 
 

IX – DISPOSITIF OPÉRATIONNEL 
CARTOGRAPHIE 

Page 85/101 
Édition 2011 

 

9.4.2 Carte des communes concernées par une ligne S NCF 
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10.1 Sites spécifiques du département de la Manche 
 
10.1.1 Gare de Cherbourg  

 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Cherbourg est située sur l’axe Paris / 
Cherbourg au point kilométrique 370+200. 
Cette gare constitue le terminus de la ligne. 
 
Le port est desservi par une voie ferrée dite raccordement maritime raccordée depuis 
l’entrée de la gare voyageur de Cherbourg sur l’axe Cherbourg / Paris. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Cherbourg. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Avenue JF Millet 50100 Cherbourg Octeville 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité et de système de désenfumage 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par :  

- 12 extincteurs : 8 « eau pulvérisée », 3 « CO2 » et 1 « poudre » 
- un système de désenfumage naturel dans le hall de la gare 
- un poteau incendie installé place de la gare. 

 
Description 

 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 4ème catégorie 
Ce site possède cinq établissements : Etablissement Voyageur 
 Etablissement commercial train 
 EIC (gestion circulation) 
 Etablissement Matériel 
 Etablissement Infrapôle (bâtiment, voies et 
signalisation) 

 
Type de trafic 

 
Ligne Caen / Cherbourg: En moyenne 30 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

30 trains de voyageurs. 
00 train de fret régulier. 

 
Il existe un trafic occasionnel fret à destination ou en provenance du chantier 
maritime constitué de marchandises dangereuses (classe 1 en particulier). 
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Organisation des secours 

 
PMA : Place de la gare - Cherbourg 
PRM : CSP Cherbourg – Avenue de Plymouth - Cherbourg 
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10.1.2 Gare de Valognes  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Valognes est située sur la ligne Paris / 
Cherbourg au point kilométrique 342+600. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Valognes. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Avenue de la gare, 50700 VALOGNES 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par :  

-  3 extincteurs : 2 « eau pulvérisée » et 1 « CO2 » 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède deux établissements : Etablissement voyageur 
 Etablissement fret SNCF 

 
Type de trafic 

 
Ligne Cherbourg / Caen: En moyenne 32 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

30 trains de voyageurs. 
02 trains de fret. 

 
L’activité fret de cette gare est constituée par un trafic de matières radioactives à 
destination ou en provenance de l’usine AREVA La Hague transitant par la gare de 
Valognes. 
 

Organisation des secours 
 
PMA : Gare SNCF – Avenue de la Gare – Valognes 
PMA : Foyer de l’espérance – Avenue Cornat - Valognes 
PRM : CSP Valognes – Rue des mimosas - Valognes 
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10.1.3 Gare de Carentan  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Carentan est située sur la ligne Paris / 
Cherbourg au point kilométrique 313+200. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Carentan.  
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Boulevard de Verdun 50 500 Carentan 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 2 extincteurs : 1 « eau pulvérisée » et 1 « CO2 ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède un établissement : Etablissement Voyageur 

 
Type de trafic 

 
Ligne Caen / Cherbourg : En moyenne 32 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

30 trains de voyageurs. 
02 trains de fret. 

 
Le trafic fret de passage dans cette gare est constitué de marchandises radioactives 
à destination ou en provenance de Valognes. 
 

Organisation des secours 
 
PMA : Gare SNCF – Place de la gare – Carentan 
PMA : Salle des fêtes de Carentan – Rue de la halle - Carentan 
PRM : CIS Carentan – Route de St Côme - Carentan 
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10.1.4 Gare de Lison  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Lison est située sur l’axe Caen / Cherbourg au  
point kilométrique  295+200. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans les agglomérations de Ste 
Marguerite d’Elle (14) et Moon sur Elle (50).  
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Rue de la gare, 50 680 MOON sur Elle 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par :  

- 5 extincteurs : 2 « eau pulvérisée » 1 « CO2 »et 2 « poudre ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public : Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède deux établissements : Etablissement Voyageur 
  EIC (gestion circulation) 

 
Type de trafic 

 
Ligne Caen / Cherbourg et Lison / Pontorson : En moyenne 32 trains circulent sur cet 
axe par jour qui se décomposent comme suit : 

30 trains de voyageurs. 
02 trains de fret régulier. 

 
La desserte fret transitant par cette gare est constituée pour l’essentiel de 
marchandises radioactives à destination ou origine de Valognes. 
 
 

Organisation des secours 
 
PMA : Gare SNCF – Place de la gare – Lison (14) 
PRM : Intersection Rd 911 et Rue Lemenuel – Ste Marguerite d’Elle (14) 
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10.1.5 Gare de Saint-Lô  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Saint-Lô est située sur la ligne Lison / 
Pontorson au point kilométriques 18+400. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Saint-Lô. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Place de la gare 50 000 Saint-Lô 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 9 extincteurs : 4 « eau pulvérisée », 3 « CO2 » et 2 « poudre ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède trois établissements : Etablissement Voyageur 
 Bibliothèque du CER 

 
Type de trafic 

 
Ligne Lison / Pontorson: En moyenne 30 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

30 trains de voyageurs. 
00 train de fret régulier. 

 
Organisation des secours 

 
PMA : Gare SNCF – Place de la gare – Saint-Lô 
PMA : Hôtel mercure – Avenue Briovère – Saint-Lô 
PRM : CSP Saint-Lô – Rue Guillaume Fouace – Saint-Lô 
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10.1.6 Gare de Coutances  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Coutances est située sur la ligne Lison / 
Pontorson au point kilométrique 47+900. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Coutances. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : 20 rue de la gare 50 200 Coutances 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité et de système de désenfumage. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

-  4 extincteurs : 1 « eau pulvérisée »,1 « CO2 » et 2 « poudre ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède deux établissements :Etablissement Voyageur 
 EIC (gestion circulation) 
 

Type de trafic 
 
Ligne Lison / Pontorson: En moyenne 15 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

15 trains de voyageurs. 
00 train de fret régulier. 

 
Organisation des secours 

 
PMA : Gare SNCF – Rue de la gare – Coutances 
PMA : Maison de retraite – Rue de la gare - Coutances 
PRM : CSP Coutances – Place du vaudon - Coutances 
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10.1.7 Gare de Folligny  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Folligny est située sur la ligne Paris / Granville 
et Lison / Pontorson aux points kilométriques 116+300 (axe Paris / Granville) et 
75+300 (axe Lison / Pontorson). 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Folligny. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Gare SNCF 50 320 Folligny 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 2 extincteurs. 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède un établissement :  EIC (gestion circulation) 
 

Type de trafic 
 
Ligne Argentan / Granville et Lison / Pontorson: En moyenne 22 trains circulent sur 
ces axes par jour qui se décomposent comme suit : 

20 trains de voyageurs. 
02 trains de fret régulier (par semaine). 

 
Organisation des secours 

 
PMA : Gare SNCF – La gare – Folligny 
PMA : Salle des fêtes – Carrefour Bailly - Folligny 
PRM : Carrefour Rd 924 – Le repas - Folligny 
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10.1.8 Gare d’Avranches  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare d’Avranches est située sur la ligne Lison / 
Pontorson au point kilométrique 93+900. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération d’Avranches. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : place de la gare 50 300 Avranches 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité et de système de désenfumage 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 3 extincteurs : « 1 eau pulvérisée », 1 « CO2 » et 1 « poudre » . 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède deux établissements :EIC (gestion de la circulation) 
 L’office de tourisme dispose d’un 
emplacement dans le hall 
 

Type de trafic 
 
Ligne Lison / Pontorson: En moyenne 6 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

06 trains de voyageurs. 
00 train de fret régulier. 

 
Organisation des secours 

 
PMA : Gare SNCF – Place de la gare – Avranches 
PMA (Structure) : ZA de la porrionnais - Avranches 
PRM : CSP Avranches – Saint Martin des Champs  
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10.1.9 Gare de Pontorson / Le Mont Saint Michel  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de  Pontorson est située sur la ligne Lison / 
Pontorson au point kilométrique 115+800. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Pontorson. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Place de la gare 50 170 Pontorson 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 1 extincteur à « eau pulvérisée ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède un établissement : Etablissement voyageur 
 1 Point de location vélos EFFIA est ouvert en 
juillet et Août 

 
Type de trafic 

 
Ligne Lison / Pontorson: En moyenne 6 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

6 trains de voyageurs. 
0 train de fret régulier. 

 
Organisation des secours 

 
PMA : Gare SNCF – Place de la gare – Pontorson 
PMA : salle des fêtes – Rue Grémillon - Pontorson 
PRM : CIS Pontorson – ZA Delta - Pontorson 
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10.1.10 Gare de Granville  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Granville est située sur la ligne Paris Granville 
dont elle constitue le terminus au point kilométrique 130+700. 
 
La desserte du port n’est plus effective par le raccordement maritime. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Granville. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Avenue de la gare 50 400 Granville 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité et de système de désenfumage 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par :  

- 14 extincteurs : 8 « eau pulvérisée », 5 « CO2 », 1 « poudre ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 4ème catégorie 
Ce site possède quatre établissements :  Etablissement voyageur 
 Etablissement matériel et Traction 
 Etablissement Infrapôle (bâtiments, voies et 
signalisation) 
 EIC (gestion circulation) 
 

Type de trafic 
 
Ligne Granville / Argentan : En moyenne 16 trains circulent sur cet axe par jour qui 
se décomposent comme suit : 

14 trains de voyageurs. 
02 trains de fret réguliers (par semaine). 

 
Le trafic fret est constitué par un approvisionnement en carburant pour la gare de 
Granville en provenance d’Argentan. 
 

Organisation des secours 
 
PMA : Gare SNCF - Place Sémard - Granville 
PRM : CSP Granville - Avenue de la Parfonterie - Granville 
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10.1.11  Gare de Villedieu les Poêles  
 
 
 
Du point de vue ferroviaire, la gare de Villedieu est située sur la ligne Paris / Granville 
au point kilométrique 101+200. 
 
Du point de vue administratif, elle se situe dans l’agglomération de Villedieu les 
Poêles. 
 

Situation géographique de la gare 
 
Département de la Manche (50) 
Accès routier : Place de la gare 50 800 Villedieu les Poêles 
Accès secondaires : Néant 
 

Caractéristiques de sécurité 
 
Présence d’éclairage de sécurité. 
 
Les moyens d’extinction de l’établissement sont assurés par : 

- 3 extincteurs : 1 « eau pulvérisée » et 2 « CO2 ». 
 

Description 
 
Etablissement recevant du public - Type GA 
Catégorie : 5ème catégorie 
Ce site possède deux établissements: Etablissement Voyageur 
 Etablissement Infrapôle (bâtiments, voies et 
signalisation) 

 
Type de trafic 

 
Ligne Argentan / Granville: En moyenne 16 trains circulent sur cet axe par jour qui se 
décomposent comme suit : 

14 trains de voyageurs. 
02 trains de fret par semaine. 

 
Le trafic fret est constitué de carburant à destination de Granville. 
 

Organisation des secours 
 
PMA : Gare SNCF – La gare – Villedieu les Poêles 
PMA : Salle polyvalente – Place Costils – Villedieu les Poêles 
PRM : CIS Villedieu – ZA des monts havards – Villedieu les Poêles 
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10.2 Intervention des services publics sur le résea u 
ferré national 

 
 
 
La Direction déléguée infrastructure exploitation de la SNCF et la direction de la 
sécurité civile ont édité un référentiel (IN2611 – Version 19/02/2008) spécifiquement 
conçu pour les équipes de secours devant intervenir sur le milieu ferroviaire.  
 
La SNCF présente l’environnement ferroviaire et les différentes procédures à suivre 
en fonction de l’accident auquel les équipes de secours devront faire face. 
 
Ce document est complété de la plaquette « Guide d’intervention en milieu ferroviaire 
sur le réseau ferré national » destinée également aux officiers de police judiciaire. 
 
Ces documents viennent en complément de l’annexe ORSEC « Accident 
ferroviaire ». 
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1111  AANNNNEEXXEESS  CCOONNFFIIDDEENNTTIIEELLLLEESS  
 
 
 
En application de l'article 6 de la loi n°78-753 du  17 juillet 1978 portant diverses mesures 
d'amélioration des relations entre l'administration et le public, certains documents ne 
peuvent être communicable au public en raison du caractère sensible de leur contenu: 
 

• Ce sont les annuaires comportant des numéros de téléphones personnels ou 
spécifiques à la gestion de crise dont la diffusion pourrait gravement compromettre 
l'organisation des secours ou porter atteinte à la vie privée des personnes. 

 
• Ce sont aussi des informations comme des plans détaillés de l'établissement, 

des listes de produits, considérées comme pouvant porter atteinte au secret en matière 
commerciale ou industrielle. 

 
 
• Extraits de l'article 6 de la loi n°78-753 du 17 juillet 1978 susvisée : 

 
1. « Ne sont pas communicables les documents administratifs dont la 

consultation ou la communication porterait atteinte à la sûreté de l'Etat, à la sécurité 
publique ou à la sécurité des personnes ». 

2. « Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents 
administratifs dont la communication porterait atteinte au secret de la vie privée et des 
dossiers personnels, au secret médical et au secret en matière commerciale et 
industrielle». 


